Groupe de discussion 1: Qui donne le consentement?

Recommandation:
• Étendre le CLIP aux peuples non-autochtones, mais fournir des éclaircissements sur la façon de déterminer aux quels groups le CLIP devrait être étendue
• La terminologie des parties prenantes devrait être: mieux défini; mis en cohérence dans tout le document, et adaptée aux contextes nationaux

Solutions possibles - Les lignes directrices:
• Doivent indiquer de façon plus explicite la différence entre les droits des peuples autochtones et ceux des peuples non-autochtones (fondé sur le droit international pertinent)
• Pourrait inclure des critères pour appuyer les programmes nationaux de déterminer à quels groupes d'étendre le CLIP et plus d’avis sur la réalisation d'un exercice de cartographie nationale des parties qui portent les droits

Questions:
• Quelles devraient être les critères pour déterminer aux quels groupes le CLIP devrait être étendu (par example, modernité/mode de vie traditionnel, la dépendance sur les ressources forestières, ou liens historiques, sociaux et culturels avec la région ou la forêt)?
• Comment les lignes directrices doivent traiter les situations où les États ne reconnaissent pas l'identité distincte et les droits des peuples autochtones?

_____________________________________________________________________________
Recommandation:
Donner des conseils sur la manière dont les titulaires de droits seront/doivent être représentées dans les processus de CLIP

Défis:
• C’est possible que certaines communautés n’ont pas des structures représentatives
• Difficile de distinguer entre ceux qui prétendent représenter les autres et ceux qui véritablement le font
• Pas tous les processus et structures représentatives sont transparentes et démocratiques
• Étant donné la diversité et la quantité des peuples autochtones et d'autres titulaires de droits dans certains pays, comment un processus de CLIP au niveau national aura lieu?

Questions:
• Quelles devraient être les critères pour déterminer la validité des groupes se réclamant d'être « des détenteurs de droits pertinents »?
• Quel est le niveau de représentation suffisante dans un processus de CLIP (village, communauté, de nombreuses communautés, des plates-formes régionales / nationales auto-élus?)
• Comment peuvent les programmes nationaux appuyer ou faciliter les détenteurs de droits afin d'identifier et / ou créer leurs propres structures représentatives?


Pour référence des lignes directrices CLIP (p. 4-5) 
1.2 Domaine d'application 

Les principaux utilisateurs de ces lignes directrices seront les pays partenaires du Programme ONU-REDD, y compris ceux qui disposent de programmes nationaux[footnoteRef:2] ainsi que ceux bénéficiant d'une aide ciblée.[footnoteRef:3]  [2:  Les pays partenaires se doivent de mettre en oeuvre les Programmes Nationaux avec l'appui technique et financier à partir des trois agences partenaires des Nations Unies fondatrices (FAO, PNUD, PNUE).
Se référer aux gouvernements des pays partenaires et au personnel du Programme UN-REDD soutenant la mise en œuvre du programme dans le pays.]  [3:  Une aide ciblée est une aide définie par la demande dans le cadre d'un ou plusieurs des six domaines de travail du Programme ONU-REDD. Tous les pays partenaires du Programme ONU-REDD peuvent bénéficier d'une aide ciblée, en fonction de la disponibilité des fonds et de la capacité des trois agences. En termes pratiques, qui dit aide ciblée dit conseils techniques spécifiques et autres soutiens renforçant les capacités que pourra demander un pays concernant un aspect critique de la préparation à REDD+ qu'il aura identifié, qui n'est pas couvert par d'autres initiatives multilatérales ou bilatérales et où le Programme ONU-REDD possède comparativement un avantage pour assurer l'aide en question. Cette aide ciblée peut être fournie sous forme d'appui des Programmes Nationaux ou de tout autre support technique spécifique dans le cadre du Programme National sur un aspect critique de la préparation à REDD+ dans un pays, qui n'est pas disponible à travers les Programmes Nationaux ou d'autres initiatives.] 


Les Lignes directrices s'appliquent aux activités de niveau national soutenues par le Programme ONU-REDD. Elles s'appliquent également aux activités soutenues par l'une quelconque des trois agences partenaires des Nations Unies pour le Programme ONU-REDD (FAO, PNUD, PNUE) dans leur rôle en tant que Partenaire de Livraison dans le cadre du FCPF. 

Le CLIP est le plus souvent décrit dans le contexte des droits des peuples autochtones en raison de leurs circonstances uniques, de leur marginalisation notable et de leur statut particulier selon le droit international.[footnoteRef:4] Reconnaissant que les activités de REDD+ peuvent avoir un impact sur d'autres communautés dépendant de la forêt qui ont des droits coutumiers et/ou juridiques sur le territoire et/ou la ressource en question (ci-après les « communautés locales » ou « autres détenteurs de droits »), ces Lignes directrices, conformément à l'approche basée sur les droits de l'homme décrite ci-dessous, imposent aux pays partenaires d'obtenir également le consentement de ces groupes, lorsqu'il est nécessaire. [4:  Certaines conventions des droits de l'homme ont été interprétées comme étendant le droit au CLIP à d'autres communautés, notamment : la Convention sur l'Elimination de la Discrimination Raciale, le Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques, ou encore la Convention sur la Diversité Biologique. Pour plus d'informations, voir  Herz, S, J. Sohn, and A. La Vina. 2007. Development Without Consent: The Business Case for Consent. WRI, Washington DC.] 


